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présenté par
M. Jumel, M. Chassaigne, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Dharréville, 

M. Dufrègne, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 1er de la Constitution, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : « Elle privilégie la préservation des biens communs mondiaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la droite ligne de la tribune publiée dans Le Monde daté du mercredi 30 mai 2018 et signée 
par Mireille Delmas-Marty et 49 autres intellectuels, le présent amendement précise que la 
République française privilégie la préservation des biens communs mondiaux.


